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Introduction

Ce document est le quatrième Rapport genre 

réalisé par l’organisation Women’s Initiatives 

for Gender Justice1. Son but est d’évaluer 

la mise en œuvre du Statut de Rome, du 

Règlement de procédure et de preuve (RPP) 

et des Éléments des crimes par la Cour pénale 

internationale (CPI), en portant une attention 

particulière aux mandats relatifs au genre, 

depuis l’entrée en vigueur du Statut de Rome 

il y a plus de six ans2. 

1	 Ce	document	est	une	traduction.	La	version	originale	anglaise	du	Rapport	
est	disponible	sur	le	site	Web	de	l’organisation	Women’s	Initiatives	for	
Gender	Justice	à	l’adresse	suivante	:	http://www.iccwomen.org.

2	 L’importance	de	ces	trois	instruments	est	soulignée	dans	l’article	21-1	du	
Statut	de	Rome	qui	prévoit	que	:	«	[l]a	Cour	applique	:	a)	En	premier	lieu,	le	
présent	Statut,	les	éléments	des	crimes	et	le	Règlement	de	procédure	et	de	
preuve	».
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Plusieurs aspects du Statut de Rome ont une grande portée 
et sont avant-gardistes, notamment en matière d’intégration 
des femmes dans les domaines clés suivants :

n	 Structures	–	disposition	pour	une	représentation	équitable	des	femmes	
et	des	hommes	parmi	les	juges	et	le	personnel	de	la	CPI,	ainsi	que	pour	une	
représentation	régionale	équitable	;	disposition	pour	une	expertise	légale	en	
matière	de	violence	sexuelle	et	sexiste	;	disposition	pour	des	spécialistes	des	
traumatismes	consécutifs	à	des	crimes	sexistes	;	mise	en	place	exceptionnelle	du	
Fonds	au	profit	des	victimes	;

n	 Compétence substantielle 	–	crimes	de	violence	sexuelle,	ainsi	que	
les	définitions	de	crimes	incluant	la	violence	sexuelle	et	sexiste,	les	crimes	de	
génocide,	les	crimes	contre	l’humanité	et/ou	les	crimes	de	guerre	;	le	principe	
de	non-discrimination	lors	de	l’application	et	de	l’interprétation	de	la	loi,	
notamment	sur	la	base	du	genre	;

n	 Procédures	–	protection	et	aide	pour	les	témoins	;	droits	de	participation	des	
victimes	;	droits	des	victimes	de	demander	une	réparation	;	mesures	spéciales	
notamment	pour	les	victimes	et	les	témoins	de	crimes	de	violence	sexuelle.

Bien	que	l’application	du	Statut	de	Rome	soit	du	ressort	de	tous,	cette	responsabilité	
incombe	particulièrement	à	l’Assemblée	des	États	parties	(AEP)	et	à	la	CPI.	Ce	
Rapport genre	est	une	évaluation	concrète	et	pragmatique	du	progrès	réalisé	
depuis	la	mise	en	œuvre	du	Statut	et	de	ses	instruments	afin	d’instaurer	une	Cour	
qui	incarne	véritablement	le	Statut	sur	lequel	elle	a	été	fondée	et	qui	constitue	un	
mécanisme	capable	d’offrir	une	justice	tenant	compte	des	droits	des	femmes.

Le Rapport genre analyse le travail de la CPI en trois sections, 
lesquelles sont identifiées par les couleurs suivantes : 

n	 Structures et développement institutionnel

n	 Compétence substantielle et procédures

n	 Travail substantiel de la CPI et de l’AEP

Dans	ces	sections,	nous	examinons	et	évaluons	le	travail	de	chacun	des	organes	de	
la	Cour	du	1	janvier	au	12	décembre	2008.	De	plus,	nous	résumons	les	décisions	
judiciaires	les	plus	importantes,	les	enquêtes,	les	accusations	et	les	poursuites	
intentées	par	le	Bureau	du	Procureur	(BdP),	ainsi	que	le	travail	des	nombreuses	
sections	du	Greffe	pour	que	la	Cour	soit	accessible	et	dotée	d’une	administration	
efficace.
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institutionnel
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Créée par le Statut de Rome3, la Cour pénale internationale 
(CPI) est composée de quatre organes4 :

n	 la Présidence

n	 les Chambres 		
(la	Section	des	appels,	la	Section	de	première	instance	et	la	Section	préliminaire)

n	 le Bureau du Procureur  (BdP)

n	 le Greffe	

La Présidence	est	composée	de	trois	des	juges	de	la	Cour,	élus	à	la	majorité	absolue	
des	juges,	siégeant	comme	Président,	Premier	Vice-Président	et	Second	Vice-
Président.	La	Présidence	est	responsable	«	de	la	bonne	administration	de	la	Cour,	à	
l’exception	du	Bureau	du	Procureur5	».	

Les Chambres		Les	fonctions	judiciaires	de	chacune	des	Sections	de	la	Cour	sont	
exercées	par	les	Chambres.	La	Chambre	d’appel	est	composée	de	cinq	juges.	Il	peut	y	
avoir	une	ou	plusieurs	Chambres	de	première	instance	et	une	ou	plusieurs	Chambres	
préliminaires,	selon	la	charge	de	travail	de	la	Cour.	Chaque	Chambre	de	première	
instance	et	Chambre	préliminaire	est	composée	de	trois	juges.	Les	fonctions	d’une	
Chambre	préliminaire	ne	peuvent	être	exercées	que	par	un	seul	de	ses	trois	juges,	
appelé	«	juge	unique6	».	Il	y	a	un	total	de	18	juges	dans	les	trois	Sections	de	la	Cour.

Le Bureau du Procureur	(BdP)	«	est	chargé	de	recevoir	les	communications	et	tout	
renseignement	dûment	étayé	concernant	les	crimes	relevant	de	la	compétence	de	la	
Cour,	de	les	examiner,	de	conduire	les	enquêtes	et	de	soutenir	l’accusation	devant	la	
Cour7	».

3	 Les	références	en	bas	de	page	de	cette	section	se	rapportent	au	Statut	de	Rome	de	la	Cour	pénale	
internationale.	

4	 Article	34.	La	composition	et	l’administration	de	la	Cour	sont	expliquées	en	détail	dans	le	chapitre	IV	du	
Statut	(aux	articles	34-52).

5	 Article	38.
6	 Article	39.
7	 Article	42-1.
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Le Greffe	est	«	responsable	des	aspects	non	judiciaires	de	
l’administration	et	du	service	de	la	Cour8	».	Le	Greffe	est	dirigé	par	le	
Greffier.	Le	Greffier	a	la	responsabilité	de	créer	une	division	d’aide	aux	
victimes	et	aux	témoins	au	sein	du	Greffe.	Cette	division	est	chargée,	
en	consultation	avec	le	BdP,	«	de	conseiller	et	d’aider	de	toute	manière	
appropriée	les	témoins,	les	victimes	qui	comparaissent	devant	la	Cour	
et	les	autres	personnes	auxquelles	les	dépositions	de	ces	témoins	
peuvent	faire	courir	un	risque,	ainsi	que	de	prévoir	les	mesures	et	les	
dispositions	à	prendre	pour	assurer	leur	protection	et	leur	sécurité9	».	

Égalité des sexes
Le	Statut	de	Rome	stipule	qu’il	faut	tenir	compte	de	la	nécessité	
d’assurer	une	«	représentation	équitable	des	hommes	et	des	
femmes10	»	lors	du	choix	des	juges.	Le	même	principe	s’applique	à	
l’embauche	de	personnel	au	Bureau	du	Procureur	(BdP)	et	au	Greffe11.

Équité géographique
Le	Statut	de	Rome	stipule	qu’il	faut	tenir	compte	de	la	nécessité	
d’assurer	une	«	représentation	géographique	équitable12	»	lors	du	choix	
des	juges.	Le	même	principe	s’applique	à	l’embauche	de	personnel	au	
BdP	et	au	Greffe13.

8	 Article	43-1.	
9	 Article	43-6.
10	 Article	36-8-a-iii.	
11	 Article	44-2.
12	 Article	36-8-a-ii.	
13	 Article	44-2.

Structures et développement institutionnel  Structures
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Expertise en matière de genre

Spécialistes des traumatismes 
Le	Greffier	doit	nommer,	à	la	division	d’aide	aux	victimes	et	aux	témoins,	
des	spécialistes	de	l’aide	aux	victimes	de	traumatismes,	y	compris	de	
traumatismes	consécutifs	à	des	violences	sexuelles14.

Expertise légale en matière de violence contre les femmes 
Lors	du	choix	des	juges	et	lors	du	recrutement	d’employés	à	la	CPI,	le	
Statut	de	Rome	stipule	qu’il	faut	tenir	compte	de	la	nécessité	d’assurer	
la	présence	de	spécialistes	dans	les	questions	liées	à	la	violence	contre	
les	femmes	ou	les	enfants15.

La	règle	90-4	du	Règlement	de	procédure	et	de	preuve	(RPP)	prévoit	
que	lorsqu’un	représentant	légal	commun	est	choisi	pour	la	liste	des	
conseils,	les	intérêts	propres	de	chaque	victime	doivent	être	représentés.	
Cette	disposition	inclut	les	intérêts	des	victimes	de	crimes	de	violence	
sexuelle	ou	sexiste	et	de	violence	contre	les	enfants16.

Conseillers juridiques en matière de violence sexuelle et 
sexiste 
Le	Procureur	doit	nommer	des	conseillers	qui	sont	des	spécialistes	
du	droit	relatif	à	certaines	questions,	y	compris	celles	des	violences	
sexuelles	et	des	violences	à	motivation	sexiste17.

Fonds au profit des victimes
Le	Statut	de	Rome	stipule	qu’un	fonds	doit	être	créé	au	profit	des	
victimes	de	crimes	relevant	de	la	compétence	de	la	Cour	et	de	leurs	
familles18.

14	 Article	43-6.
15	 Articles	36-8-b	et	44-2.
16	 Article	68-1.
17	 Article	42-9.
18	 Article	79	;	voir	aussi	la	règle	98	du	RPP.	

Structures et développement institutionnel  Structures



10

Recrutement de personnel à la CPI19	 	 hommes	 femmes

Ensemble du personnel20	(administrateurs, services généraux et représentants élus)	 52 % 48 %

Ensemble des postes d’administrateur21	(incluant les représentants élus)	 52 % 48 %

Chambres	 Juges22	 	 59 % 41 %

	 Ensemble	des	postes	d’administrateur23	 
 (excepté les juges) 	 42 % 58 %

BdP	ensemble	des	postes	d’administrateur24	 	 58 % 42 %

Greffe	ensemble	des	postes	d’administrateur	25	 	 48 % 52 %

Comité exécutif et haute direction  hommes	 femmes

Chambres	 Présidence	 	 67 % 33 %

BdP	 Comité	exécutif26	 	 50 % 50 %

	 Chefs	de	divisions27	 	 33 % 67 %

	 Chefs	de	sections28	 	 79 % 21 %

Greffe	 Chefs	de	divisions29	 	 100 % 0 %

	 Chefs	de	sections30	 	 53 % 47 %

19	 Chiffres	en	date	du	31	juillet	2008.	Renseignements	fournis	par	la	Section	des	ressources	humaines	de	la	CPI.
20	 Dans	l’ensemble,	cette	donnée	représente	une	augmentation	de	2	%	du	recrutement	de	femmes	comparativement	à	2007.	Il	y	a	

un	total	de	590	employés	(administrateurs,	services	généraux	et	représentants	élus)	à	la	CPI.
21	 Le	recrutement	de	femmes	a	connu	une	augmentation	de	3	%	comparativement	à	2007.	Il	y	a	un	total	de	291	postes	

d’administrateur	(49	%	de	l’ensemble	du	personnel).	
22	 Au	cours	de	la	6e	session	de	l’Assemblée	des	États	Parties	en	2007,	des	élections	ont	eu	lieu	pour	pourvoir	à	trois	sièges	vacants	

de	juges.	Trois	des	cinq	candidats	étaient	des	femmes	et	une	d’entre	elles	a	été	élue.	À	la	suite	de	la	démission	de	la	juge	
Navanethem	Pillay,	le	31	août,	le	nombre	de	juges	de	sexe	féminin	est	passé	à	7.	Il	y	a	actuellement	17	juges	qui	siègent	à	la	CPI.

23	 Cela	représente	une	augmentation	de	6	%	du	nombre	de	femmes	occupant	des	postes	d’administrateur	aux	Chambres	
comparativement	à	2007.

24	 Cela	représente	une	augmentation	de	4	%	du	nombre	de	femmes	occupant	des	postes	d’administrateur	au	BdP	comparativement	
à	2007.	Il	existe	un	écart	de	16	%	entre	le	nombre	d’hommes	et	de	femmes	recrutés	(24	%	en	2007).	Malgré	cette	amélioration,	
il	existe	toujours	un	écart	important	entre	les	hommes	et	les	femmes,	en	commençant	par	le	niveau	P3	:	P3	–	9	femmes	et	
25	hommes	;	P4	–	9	femmes	et	14	hommes	;	P5	–	2	femmes	et	8	hommes.	Il	n’y	a	qu’au	niveau	P1	qu’il	y	a	plus	de	femmes	–	
11	femmes	et	5	hommes.	Il	y	a	22	femmes	et	22	hommes	au	niveau	P2.

25	 Cela	représente	une	augmentation	de	2	%	des	femmes	occupant	des	postes	d’administrateur	au	Greffe	comparativement	à	
2007.	Le	recrutement	des	niveaux	P1	à	P4	est	équilibré	entre	les	hommes	et	les	femmes.	Cependant,	il	y	a	plus	d’hommes	que	de	
femmes	qui	occupent	des	postes	de	haute	direction	–	plus	du	double	au	niveau	P5	(3	femmes	et	7	hommes)	et	deux	fois	plus	au	
niveau	D1	(1	femme	et	2	hommes).

26	 Le	Comité	exécutif	du	BdP	est	composé	du	Procureur	et	de	trois	chefs	de	division.	Prenez	note	que	le	chef	de	division	(enquêtes)	a	
démissionné	en	2007.	Le	poste	est	pourvu	par	le	chef	de	division	par	intérim	(de	sexe	masculin).

27	 Ce	chiffre	est	le	même	qu’en	2007.	Le	poste	de	Procureur	adjoint	(aux	enquêtes)	est	toujours	vacant.	
28	 Il	n’y	avait	pas	de	postes	de	chefs	de	section	ou	de	postes	équivalents	occupés	par	des	femmes	en	2007.	Ce	chiffre	représente	une	

augmentation	de	21	%	comparativement	à	2007.	L’année	dernière,	46	%	des	postes	de	chefs	de	section	ou	postes	équivalents	
étaient	vacants.	Malgré	cela,	les	femmes	sont	toujours	sous-représentées	dans	les	postes	de	haute	direction	au	BdP.	

29	 Toutes	les	trois	divisions	du	Greffe	sont	dirigées	par	des	hommes.	Le	chef	de	la	division	des	victimes	et	des	conseils	a	été	nommé	Greffier	
adjoint	le	9	septembre	2008	tout	en	conservant	son	poste	de	chef	de	division.	Le	poste	de	Greffier	adjoint	est	un	nouveau	poste.

30	 Des	23	postes	de	chefs	de	section	et	postes	équivalents	au	Greffe,	il	y	en	a	quatre	qui	sont	vacants	(17	%).	Du	83	%	des	postes	
pourvus,	53	%	sont	occupés	par	des	hommes	et	47	%	par	des	femmes.	

Personnel de la CPI
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Corps liés à la CPI	 	 	 hommes	 femmes

Fonds au profit des victimes 	 Conseil	de	direction31	 	 80 % 20 %

	 Secrétariat32	 	 27 % 73 %

Bureau de l’AEP	 Exécutif33	 	 67 % 33 %

	 Secrétariat34	 	 29 % 71 %

Investissements, locaux de la Cour 	(1 personne)35	 	 100 % 0 %

Comités disciplinaires	 	 hommes	 femmes

Comité consultatif de discipline36	(interne)	 	 67 % 33 %

Comité d’appel37	(interne)	 	 	 67 % 33 %

Comité de discipline pour les conseils38	 	 33 % 67 %

Comité disciplinaire d’appel pour les conseils39	 	 100 % 0 %

31	 ICC-ASP/5/28/Add.1.
32	 Chiffres	en	date	du	21	août	2008.	Renseignements	fournis	par	le	Secrétariat	du	Fonds	au	profit	des	victimes.	
33	 Chiffres	en	date	du	1er	octobre	2007.	
34	 Chiffres	en	date	du	31	octobre	2008.	Renseignements	fournis	par	le	Secrétariat	de	l’AEP.	Prenez	note	qu’il	y	a	deux	des	neuf	postes	

qui	sont	vacants.	Des	sept	postes	d’administrateur	pourvus,	cinq	sont	occupés	par	des	femmes	et	deux,	incluant	le	poste	de	
directeur,	sont	occupés	par	des	hommes.	

35	 Chiffres	en	date	du	1	octobre	2007.
36	 Chiffres	en	date	du	2	juillet	2008.	Renseignements	fournis	par	la	Section	des	ressources	humaines	de	la	CPI.	Les	données	du	

tableau	représentent	les	trois	membres	du	Comité	selon	leur	sexe.	Prenez	note	que	le	Comité	de	discipline	est	composé	de	six	
membres	additionnels	(trois	femmes	et	trois	hommes),	d’un	secrétaire	(de	sexe	féminin)	et	d’un	secrétaire	additionnel	(de	sexe	
masculin).	

37	 Chiffres	en	date	du	2	juillet	2008.	Renseignements	fournis	par	la	Section	des	ressources	humaines	de	la	CPI.	Les	données	
du	tableau	représentent	les	trois	membres	du	Comité	selon	leur	sexe.	Prenez	note	que	le	Comité	d’appel	est	composé	de	six	
membres	additionnels	(trois	femmes	et	trois	hommes),	d’un	secrétaire	(de	sexe	féminin)	et	d’un	secrétaire	additionnel	(de	sexe	
masculin).	

38	 Le	Comité	de	discipline	pour	les	conseils	est	composé	de	deux	membres	permanents,	tous	deux	de	sexe	féminin,	et	d’un	membre	
suppléant	de	sexe	masculin.	L’article	36	du	Code	de	conduite	professionnelle	des	conseils	décrit	la	composition	et	la	gestion	du	
Comité	de	discipline.	

39	 Le	Comité	disciplinaire	d’appel	pour	les	conseils	est	composé	de	deux	membres	permanents	et	d’un	membre	suppléant	qui	sont	
tous	de	sexe	masculin.	

Structures et développement institutionnel  Structures
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Équité géographique et des sexes parmi les administrateurs40  

Le	«	top	5	»	par	région	et	selon	le	sexe	et	le	«	top	10	»	global41

   GEOA42	 58 % globalement (151 employés)  51 % hommes (77) 49 % femmes (74)

« Top 5 » des pays dans la région   « Top 5 » des pays selon le sexe  
(de 12 à 24 administrateurs) (de 5 à 15 administrateurs de sexe féminin)
1	 France	[24]43	 1	 France	[15]44

2	 Royaume-Uni		[20]	 2	 Royaume-Uni	[9]
3	 Allemagne	[18]	 3	 Allemagne	[8]
4	 Pays-Bas	[13]	 4	 Australie,	Espagne,	États-Unis	d’Amérique	[6]	
5	 Australie	[12]	 5	 Italie,	Pays-Bas		[5]	

   Afrique45 18 % globalement (46 employés) 70 % hommes (32) 30 % femmes (14)

« Top 5 » des pays dans la région  « Top 3 » des pays selon le sexe 
(de 2 à 8 administrateurs) (de 1 à 3 administrateurs de sexe féminin)
1	 Nigeria	[8]	 1	 Nigeria,	Sierra	Leone	[3]	
2	 Sierra	Leone,	Afrique	du	Sud		[5]		 2	 Gambie	[2]
3	 Gambie	[4]	 3	 Kenya,	Afrique	du	Sud,	Soudan,	Ouganda,	
4	 Sénégal	[3]	 	 République	unie	de	Tanzanie,	Zambie	[1]
5	 RDC46,	Égypte,	Ghana,	Kenya,	Mali,		
	 République	unie	de	Tanzanie			[2]	

	   GALPC47 11 % globalement (30 employés) 40 % hommes (12) 60 % femmes (18)

« Top 5 » des pays dans la région   « Top 4 » des pays selon le sexe  
(de 1 à 7 administrateurs) (de 1 à 5 administrateurs de sexe féminin)
1	 Colombie	[7]	 1	 Colombie	[5]
2	 Argentine,	Brésil,	Trinité-et-Tobago	[4]		 2	 Costa	Rica	[3]
3	 Costa	Rica	[3]	 3	 Argentine,	Pérou,	Trinité-et-Tobago		[2]
4	 Équateur,	Pérou		[2]		 4	 Brésil,	Équateur,	Mexique,	Saint-Vincent-et-les-		
5	 Chili,	Mexique,	Saint-Vincent-et-les-		 	 Grenadines	[1]	
	 Grenadines,	Venezuela	[1]	

40	 Chiffres	en	date	du	31	juillet	2008.	Renseignements	fournis	par	la	Section	des	ressources	humaines	de	la	CPI.	La	CPI	ne	tient	pas	
compte	du	personnel	linguistique	dans	sa	représentation	géographique.	Des	590	membres	de	l’ensemble	du	personnel,	il	y	a	
261	postes	d’administrateur	(incluant	les	représentants	élus,	mais	sans	compter	le	personnel	linguistique)	desquels	141	sont	
occupés	par	des	hommes	(54	%)	et	120	par	des	femmes	(46	%).	

41	 Prenez	note	qu’il	n’est	pas	toujours	possible	d’établir	un	«	top	5	»	par	région	et	selon	le	sexe,	car	il	n’y	a	pas	suffisamment	de	
ressortissants	et	de	ressortissantes	dans	certaines	régions	pour	parvenir	à	un	«	top	5	».	Dans	ces	cas,	un	«	top	4	»	ou	un	«	top	3	»	
a	été	établi.	De	la	même	façon,	comme	il	n’y	a	pas	eu	un	nombre	suffisant	de	nominations	de	ressortissants	de	sexe	féminin	à	des	
postes	d’administrateur,	un	«	top	8	»	a	été	établi	au	lieu	d’un	«	top	10	».	

42	 Groupe	d’Europe	occidentale	et	autres.	Cette	région	représente	58	%	du	personnel	administratif	total	de	la	CPI,	soit	le	même	
résultat	qu’en	2007.	En	2007,	il	y	avait	42	%	de	femmes	et	58	%	d’hommes.	Cette	année,	il	y	a	49	%	de	femmes	et	51	%	d’hommes.	

43	 Le	nombre	d’employés	par	pays	est	inscrit	entre	crochets.
44	 Le	nombre	d’employés	de	sexe	féminin	par	pays	est	inscrit	entre	crochets.	
45	 L’Afrique	représente	18	%	du	personnel	administratif	total	de	la	CPI	(une	augmentation	de	1	%	comparativement	à	2007).	

Cependant,	beaucoup	plus	d’hommes	ont	été	nommés	cette	année	(70	%)	que	l’année	dernière	(64	%).	
46	 République	démocratique	du	Congo.
47	 Groupe	de	l’Amérique	latine	et	des	Pays	des	Caraïbes.	Cette	région	représente	11	%	du	personnel	total	de	la	CPI.	Ce	chiffre	

constitue	une	baisse	de	1	%	comparativement	à	2007.	Des	administrateurs	provenant	de	cette	région,	40	%	sont	des	hommes	
et	60	%	sont	des	femmes.	Le	GALPC	est	la	seule	région	où	le	nombre	total	de	femmes	occupant	des	postes	d’administrateur	est	
supérieur	au	nombre	d’hommes.	De	plus,	le	nombre	de	femmes	a	augmenté	comparativement	à	2007	(44	%	d’hommes	et	56	%	
de	femmes).	

(incluant les représentants élus, excluant le personnel linguistique)

Groupe 
d’Europe 
occidentale 
et autres
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   Europe orientale48 7 % globalement (18 employés) 56 % hommes (10) 44 % femmes (8)

« Top 5 » des pays dans la région   « Top 3 » des pays selon le sexe 
(de 1 à 5 administrateurs) (de 1 à 3 administrateurs de sexe féminin)
1	 Roumanie	[5]	 1	 Roumanie	[3]
2	 Croatie	[4]	 2	 Croatie,	Serbie	[2]
3	 Serbie	[3]	 3	 Bulgarie	[1]
4	 Bulgarie	[2]
5	 Albanie,	République	de	Biélorussie,		
	 Géorgie,	Ukraine	[1]

   Asie49 6 % globalement (16 employés) 62,5 % hommes (10) 37,5 % femmes (6)

« Top 4 » des pays dans la région  « Top 2 » des pays selon le sexe 
(de 1 à 4 administrateurs) (de 1 à 2 administrateurs de sexe féminin)
1	 République	de	Corée		[4]	 1	 Japon	[2]
2	 République	islamique	d’Iran,	Japon		[3]	 2	 Jordanie,	Philippines,	République	de	Corée,	
3	 Jordanie	[2]	 	 Singapour	[1]
4	 Mongolie,	Territoires	palestiniens			
	 occupés,	Philippines,	Singapour		[1]	

   « Top 10 » global – Région et sexe

« Top 10 » des pays  « Top 8 » des pays selon le sexe 
(de 5 à 24 administrateurs)50  (de 1 à 15 administrateurs de sexe féminin)51

1	 France	[24]	 1	 France	[15]
2	 Royaume-Uni		[20]	 2	 Royaume-Uni		[9]
3	 Allemagne	[18]	 3	 Allemagne	[8]
4	 Pays-Bas		[13]	 4	 Australie,	Espagne,	États-Unis	d’Amérique	[6]
5	 Australie	[12]	 5	 Colombie,	Italie,	Pays-Bas	[5]
6	 Espagne	[10]	 6	 Canada,	Costa	Rica,	Nouvelle-Zélande,	Nigeria,		
7	 Belgique,	Canada,	Italie	[9]		 	 Roumanie,	Sierra	Leone	[3]
8	 Nigeria,	États-Unis	d’Amérique	[8]		 7	 Argentine,	Autriche,	Belgique,	Croatie,	Gambie,
9	 Colombie	[7]	 	 Japon,	Pérou,	Serbie,	Trinité-et-Tobago		[2]
10	Roumanie,	Sierra	Leone,		 8	 Brésil,	Bulgarie,	Équateur,	Finlande,	Irlande,		 	
	 Afrique	du	Sud	[5]	 	 Jordanie,	Kenya,	Mexique,	Philippines,	Portugal,		
	 	 	 République	de	Corée,	Saint-Vincent-et-les-	
	 	 	 Grenadines,	Singapour,	Afrique	du	Sud,	Soudan,		
	 	 	 Suisse,	Ouganda,	République	unie	de	Tanzanie,		
	 	 	 Zambie	[1]

48	 L’Europe	orientale	représente	7	%	du	personnel	global	de	la	CPI.	Ce	chiffre	constitue	une	baisse	de	1	%	comparativement	à	2007.	
Le	pourcentage	d’administrateurs	de	sexe	féminin	est	plus	élevé	cette	année	(44	%)	qu’en	2007	(41	%).	Les	hommes	constituent	
toujours	la	majorité	avec	56	%	(59	%	en	2007).	

49	 Comme	en	2007,	l’Asie	représente	6	%	du	personnel	administratif	global	de	la	CPI.	Les	hommes	composent	les	deux	tiers	de	ce	
petit	pourcentage	(62,5	%).	L’année	dernière,	les	hommes	représentaient	61,5	%.	

50	 Il	y	a	15	pays	dans	la	liste	du	«	top	10	»	en	2008.	En	2007,	ce	chiffre	était	plus	élevé,	soit	26	pays.	En	2007,	il	y	avait	entre	3	et	
20	administrateurs,	alors	qu’en	2008	il	y	en	a	entre	5	et	24.	De	ces	15	pays,	il	y	en	a	10,	ou	les	deux	tiers,	qui	sont	de	la	région	du	
GEOA,	occupant	ainsi	les	8	premières	places	de	la	liste.	L’année	dernière,	13	des	26	pays,	soit	la	moitié,	provenaient	du	GEOA.			

51	 Comme	en	2007,	il	y	a	43	pays	dans	la	liste	du	«	top	8	».	Cette	année,	il	y	a	entre	1	et	15	administrateurs	de	sexe	féminin,	alors	
qu’en	2007	il	y	en	avait	entre	0	et	10.		
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Nominations à la liste des conseils52	 	 hommes	 femmes

Globalement		(264 individus sur la liste des conseils)53	 	 80 % 20 %
« Top 554 »
1	États-Unis	d’Amérique		[35]					2	France	[34]						
3	Royaume-Uni		[30]					4	RDC	[24]					5	Belgique	[18]

GEOA55	(68 % des conseils)	 	 	 79 % 21 %
« Top 5 »
1	États-Unis	d’Amérique		[35]					2	France	[34]						
3	Royaume-Uni		[30]					4	Belgique	[18]					5	Canada	[15]	

Afrique56	(26 % des conseils)		 	 83 % 17 %
« Top 5 »
1	RDC	[24]					2	Mali	[7]					3	Kenya	[6]					4	Cameroun	[5]						
5	Maroc	et	Sénégal	[4]	

Europe orientale57	(3 % des conseils)	 	 57 % 43 %
Seulement	sept	personnes	nommées	proviennent	d’Europe	orientale	:		
Serbie	et	l’ex-République	yougoslave	de	Macédoine	[2	personnes	nommées		
chacun],	Croatie,	Slovénie	et	Roumanie	[1	personne	nommée	chacun]

Asie58	(2 % des conseils)	 	 	 100 % 0 %
Seulement	cinq	personnes	nommées	proviennent	d’Asie	:		
Malaisie	[2],	Japon,	Singapour	et	les	Philippines	[1	personne	nommée	chacun]	

GALPC59	(1 % des conseils)	 	 	 100 % 0 %
Seulement	quatre	personnes	nommées	proviennent	du	GALPC	:		
Brésil,	Trinité-et-Tobago,	Argentine	et	Mexique	[1	personne	nommée	chacun]

52	 Chiffres	en	date	du	21	novembre	2008.	Voir	:	http://www.icc-cpi.int/NR/rdonlyres/2048474C-CBC2-4FAC-A190-
84926CDDAE01/279057/Defense_Counsel_List_French.pdf	

53	 Des	420	individus	qui	ont	posé	leur	candidature	à	la	liste	des	conseils,	264	ont	été	admis.	De	ces	264	personnes,	seulement	
53	sont	des	femmes	(20	%)	et	211	sont	des	hommes	(80	%).	Ce	pourcentage	ne	représente	pas	un	changement	important	
comparativement	à	l’année	dernière	(19	%	de	femmes	et	81	%	d’hommes).	

54	 Le	nombre	de	personnes	nommées	est	inscrit	entre	crochets.
55	 Comme	en	2007,	le	GEOA	représente	68	%	du	nombre	total	de	conseils.	Prenez	note	que	ce	sont	les	États-Unis	d’Amérique	qui	

ont	le	plus	grand	nombre	de	personnes	nommées,	non	seulement	dans	le	GEOA	mais	parmi	toutes	les	régions,	soit	35	conseils.	
Les	États-Unis	ne	sont	pas	un	État	Partie.	Comme	en	2007,	les	personnes	nommées	provenant	des	États-Unis	ont	été	incluses	
dans	le	calcul	pour	la	région	du	GEOA.	Par	ailleurs,	le	pourcentage	de	femmes	nommées	au	GEOA	a	légèrement	augmenté	(21	%	
comparativement	à	19	%	en	2007).	

56	 Comme	en	2007,	l’Afrique	représente	28	%	du	nombre	total	de	conseils.	Les	personnes	nommées	provenant	d’Algérie,	du	
Cameroun,	de	la	Mauritanie,	du	Maroc	et	de	la	Tunisie,	qui	ne	sont	pas	des	États	Parties,	ont	été	incluses	dans	le	calcul	pour	la	
région	africaine.	Prenez	note	que	des	quatre	situations	devant	la	Cour,	seulement	la	RDC,	avec	24	personnes	nommées,	s’est	
classée	dans	le	«	top	5	».	Il	n’y	a	que	2	personnes	nommées	provenant	d’Ouganda,	2	de	la	République	centrafricaine	(RCA),	et	
aucune	du	Soudan.	Des	28	personnes	nommées,	seulement	4	sont	des	femmes	(3	de	la	RDC	et	1	de	la	RCA).

57	 Comme	en	2007,	l’Europe	orientale	représente	3	%	du	nombre	total	de	conseils.	Dans	cette	région,	la	répartition	selon	le	sexe	est	
la	même	que	l’année	dernière,	soit	43	%	de	femmes	et	57	%	d’hommes.

58	 L’Asie	représentait	1	%	du	nombre	total	de	conseils	en	2007.	Les	personnes	nommées	de	Malaisie,	des	Philippines	et	de	Singapour,	
qui	ne	sont	pas	des	États	Parties,	ont	été	incluses	dans	le	calcul	pour	la	région	asiatique.	Aucun	conseil	de	sexe	féminin	provenant	
de	cette	région	n’a	été	nommé.	

59	 Le	GALPC	représentait	2	%	du	nombre	total	de	conseils	en	2007.	Aucune	femme	n’a	été	nommée	pour	la	région	du	GALPC.

Conseils
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Nominations à la liste des assistants des conseils60	 hommes	 femmes

Globalement	(14 individus sur la liste des assistants des conseils)	 	 36 % 64 %
« Top 3 »
1		Belgique	(3	personnes	nommées)	
2		Canada,	France,	Italie,	Royaume-Uni	(2	personnes	nommées	chacun)	
3		Australie,	RDC,	Allemagne	(1	personne	nommée	chacun)

GEOA	–	13

Afrique	–	1
Autres	–	0

Enquêteurs professionnels

Nominations à la liste d’enquêteurs professionnels61	 hommes	 femmes

Globalement	(13 individus sur la liste d’enquêteurs professionnels)	 	 92 % 8 %
« Top 3 »
1	 Mali	(8	personnes	nommées)
2	 Royaume-Uni		(2	personnes	nommées)
3	 Brésil,	Ghana	et	Pologne	(1	personne	nommée	chacun)

60	 Chiffres	en	date	du	24	octobre	2007.	
61	 Chiffres	en	date	du	24	octobre	2007.	
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Fonds au profit des victimes62

La mission du Fonds au profit des victimes (le « Fonds ») est de 
financer les programmes s’adressant à des victimes ayant subi 
des préjudices à la suite de crimes relevant de la compétence de 
la CPI, et ce, par une réadaptation physique et psychologique et 
un soutien matériel. Conformément à la règle 98 du RPP, le Fonds 
remplit deux principaux mandats : 

n	 mettre en œuvre les réparations ordonnées	par	la	Cour	contre	la	personne	
déclarée	coupable63,	et	

n	 utiliser les autres ressources au profit des victimes sous	réserve	des	
dispositions	de	l’article	79	du	Statut	de	Rome64.

Les	ressources	totales	du	Fonds	disponibles	pour	la	première	année	de	mise	en	œuvre	
en	2007-08	étaient	de	3	050	000	euros.	Le	Fonds	reçoit	des	propositions	de	projet	de	la	
part	d’organisations	qui	travaillent	sur	le	terrain	et,	si	les	propositions	sont	retenues,	
il	les	transmet	au	Conseil	de	direction	du	Fonds	et	aux	Chambres	pertinentes	de	la	
CPI	pour	approbation.	La	priorité	du	Fonds	est	de	s’engager	pour	la	réadaptation	des	
communautés	pour	et	avec	les	victimes	dans	les	endroits	relevant	de	la	compétence	
de	la	CPI.	Le	processus	d’octroi	de	subventions	du	Fonds	privilégie	les	aspects	suivants	:	
une	participation	des	victimes	à	la	planification	du	programme	;	la	viabilité	des	
initiatives	mettant	en	jeu	les	communautés	;	un	subventionnement	transparent	et	ciblé	;	
l’accessibilité	des	postulants	n’ayant	généralement	pas	accès	à	du	financement,	avec	
prise	en	compte	du	problème	de	la	vulnérabilité particulière	des	filles	et	des	femmes	;	
le	renforcement de la capacité	des	bénéficiaires	et	la	coordination	des	efforts	visant	à	
assurer	une	sélection	et	une	gestion	stratégiques	et	cohérentes	des	donations65.	

Des	42	projets	présentés	au	Fonds	en	2007-08,	3466	ont	été	soumis	pour	approbation	
aux	Chambres	pour	un	total	d’approximativement	1	400	00067	euros	de	financement	du	
Fonds.	Il	est	prévu	que	380	000	victimes	bénéficieront	de	ces	projets	qui	sont	censés	avoir	
incorporé	des	interventions	tenant	compte	du	genre	afin	de	soutenir	les	vulnérabilités	
particulières	des	femmes	et	des	filles68.	Un	renforcement	de	ces	projets	et	le	lancement	
de	nouveaux	projets	en	République	centrafricaine	(RCA)	et	au	Soudan	sont	prévus	pour	
200969.	Le	Fonds	a	affecté	650	000	euros	à	la	RCA	et	à	d’autres	activités	en	200970.

62	 Situation	en	date	du	15	août	2008.	Renseignements	fournis	par	le	Secrétariat	du	Fonds	au	profit	des	victimes.	
63	 Règles	98-2,	98-3	et	98-4	du	RPP.	
64	 Règle	98-5	du	RPP.	
65	 Trust Fund for Victims Global Strategic Plan 2008-2011	(en	anglais),	version	1,	août	2008,	p.	16.
66	 16	projets	en	RDC	et	18	projets	dans	le	nord	de	l’Ouganda.
67	 Prenez	note	que	ce	montant	devient	1	650	000	euros	avec	l’ajout	des	ressources	en	contrepartie	apportées	par	

les	partenaires,	Informations générales sur le Fonds au Profit des Victimes	(en	anglais),	août	2008,	p.	9.	
68	 Informations générales sur le Fonds au Profit des Victimes	(en	anglais),	août	2008,	p.	7.
69	 Projet de budget-programme pour 2009 de la Cour pénale internationale,	ICC-ASP/7/9,	29	juillet	2008,	

p.	137-139.
70	 Informations générales sur le Fonds au Profit des Victimes	(en	anglais),	août	2008,	p.	9.
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Projets du Fonds au profit des victimes en 2008

Ouganda	 18	projets	ont	été	approuvés,	ce	qui	représente	une	dépense	totale	de	681	598	euros.	
De	ce	montant,	601	566	euros	proviennent	du	Fonds	au	profit	des	victimes.	Trois	
projets71	(16,6	%)	apportent	un	soutien	direct	aux	femmes	et	aux	filles	victimes/
survivantes72.

RDC	 16	projets	ont	été	approuvés	pour	un	total	de	953	519	euros.	De	ce	montant,	
789	677	euros	seront	versés	par	le	Fonds	au	profit	des	victimes	et	le	reste	proviendra	
de	ressources	en	contrepartie	apportées	par	des	partenaires.	Quatre	projets73,	soit	
25	%	des	projets	approuvés,	offrent	un	soutien	direct	aux	femmes	et	aux	filles	
victimes/survivantes74.

RCA	 Il	n’y	a	eu	aucun	projet	en	2008.	

Soudan	 Il	n’y	a	eu	aucun	projet	en	2008.	

Questions relatives  
au budget de la CPI 

	 	 2006	 2007	 2008

Budget total de la CPI	 	 80 871 800 € 88 871 800 € 90 382 000 €

Taux d’exécution	 	 79,7 %75	 90,5 %76	 non disponible

Taux d’exécution, 1er trimestre		 non disponible	 21,4 %77	 23,7 %78

71	 TFV/UG/2007/R1/020	sur	la	réhabilitation	des	filles	soldats	;	TFV/UG/2007/R1/023	sur	l’aide	aux	femmes	victimes	de	viols	et	de	
violence	;	et	TFV/UG/2007/R2/40	sur	le	soutien	aux	survivantes	de	violence	sexuelle	et	à	caractère	sexiste.

72	 Notez	qu’il	n’est	pas	possible	de	connaître	le	chiffre	exact	du	budget	alloué	aux	projets	en	matière	de	genre,	car	le	projet	TFV/
UG/2007/R1/020	est	intégré	au	projet	TFV/UG/2007/R1/003	qui	dispose	d’un	budget	total	de	278	917,03	euros	;	et	que	le	budget	
du	projet	TFV/UG/2007/R1/023	n’a	pas	encore	été	annoncé.	

73	 TFV/DRC/2007/R1/021	sur	l’assistance	psychologique	aux	victimes	de	violence	sexuelle	et	pour	faciliter	leur	retour	auprès	de	
leurs	familles	et	de	leurs	communautés	;	TFV/DRC/2007/R2/029	sur	la	réadaptation	psychologique,	particulièrement	pour	les	
anciens	enfants	soldats	(filles	mères)	;	TFV/DRC/2007/R2/031	pour	faciliter	la	réintégration	des	groupes	de	victimes	de	violence	
sexuelle	au	moyen	de	l’assistance	psychologique	et	du	microcrédit	;	et	TFV/DRC/2007/R2/036	sur	les	activités	génératrices	de	
revenus	pour	les	femmes	victimes	et	pour	renforcer	leur	autonomie	au	sein	des	communautés.

74	 Notez	qu’il	n’est	pas	possible	de	connaître	le	chiffre	exact	du	budget	alloué	à	tous	les	projets	consacrés	au	soutien	des	femmes	
victimes/survivantes,	car	le	projet	TFV/DRC/2007/R2/031	est	intégré	au	projet	numéro	TFV/DRC/2007/R1/026	qui	dispose	d’un	
budget	total	de	409	854	euros.

75	 Rapport du Comité du budget et des finances sur les travaux de sa huitième session,	29	mai	2007,	ICC-ASP/6/2.
76	 Rapport du Comité du budget et des finances sur les travaux de sa dixième session,	26	mai	2008,	ICC-ASP/7/3,	pages	8-10.
77	 Taux	d’exécution	du	budget	pour	2007	en	date	du	31	mars	2007,	ICC-ASP/6/2.
78	 Taux	d’exécution	du	budget	pour	2008	en	date	du	31	mars	2008,	ICC-ASP/7/3.
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Vue d’ensemble des tendances

Il y a un écart de 4 %	entre	les	nominations	
d’hommes	et	de	femmes	à	des	postes	
d’administrateur	dans	l’ensemble	de	la	
Cour	(52	%	d’hommes,	48	%	de	femmes).	
Cela	constitue	une	nette	amélioration	
comparativement	à	2007	(où	l’écart	était	de	
10	%).	Cette	année,	il	y	a	eu	une	augmentation	
de	3	%	du	nombre	total	de	femmes	nommées	à	
des	postes	d’administrateur.	

Au Greffe,	52	%	des	postes	d’administrateur	
sont	occupés	par	des	femmes.	Il	s’agit	d’une	
augmentation	de	2	%	comparativement	aux	
chiffres	de	2007.	Pour	la	deuxième	année	
consécutive,	le	Greffe	obtient	les	meilleures	
statistiques	par	sexe.	Bien	qu’il	y	ait	un	bon	
équilibre	entre	les	hommes	et	les	femmes	
nommés	aux	niveaux	P1	à	P4,	la	majorité	des	
personnes	occupant	les	postes	plus	élevés	
(P5	et	D1)	sont	des	hommes	(neuf	hommes,	
quatre	femmes).

Dans l’ensemble du BdP,	42	%	des	postes	
d’administrateur	sont	occupés	par	des	
femmes.	Il	s’agit	d’une	augmentation	de	
4	%	comparativement	aux	chiffres	de	2007.	
Cependant,	il	s’agit	d’un	écart	total	de	16	%	
entre	les	nominations	d’hommes	et	de	femmes	
à	des	postes	d’administrateur	(58	%	d’hommes,	
42	%	de	femmes).	Il	y	toujours	beaucoup	plus	
d’hommes	que	de	femmes	nommés	à	des	postes	
de	moyenne	et	de	haute	direction	(P3	à	P5)	au	
BdP.	

Aux Chambres 	(sans	tenir	compte	des	juges),	il	
y	a	16	%	plus	d’administrateurs	de	sexe	féminin	
que	de	sexe	masculin	(58	%	de	femmes,	42	%	
d’hommes).	Cela	représente	une	augmentation	
de	6	%	comparativement	à	2007.	

Structures et développement institutionnel  Structures

Deux des trois chefs	de	divisions	au	BdP	sont	
des	femmes.

Les trois postes de	chef	de	divisions	au	Greffe	
sont	tous	occupés	par	des	hommes.

Le nouveau Greffier nommé	par	les	juges	le	
28	février	est	une	femme.

En 2007,	il	n’y	avait	pas	de	postes	de	chef	de	
sections	ou	de	postes	équivalents	occupés	par	
des	femmes	au	BdP.	En	2008,	il	y	a	trois	femmes	
parmi	les	14	postes	de	chef	de	sections	ou	postes	
équivalents	(21	%).	Dans	l’ensemble,	les	femmes	
continuent	d’être	sous-représentées	dans	les	
postes	de	gestion	et	de	haute	direction	au	BdP.

Au Greffe,	des	23	postes	de	chef	de	sections	
ou	postes	équivalents,	quatre	sont	vacants.	Des	
19	postes	pourvus,	neuf	sont	occupés	par	des	
femmes	(47	%).	

Au total,	il	y	a	590	fonctionnaires	(incluant	
les	administrateurs,	le	personnel	des	services	
généraux	et	les	représentants	élus)	à	la	CPI	
parmi	lesquels	on	compte	291	administrateurs	
(49,3	%).	

En ce qui concerne la représentation 
géographique,	sans	tenir	compte	du	personnel	
linguistique	(tel	que	déterminé	par	la	CPI),	il	
y	a	261	postes	d’administrateur	représentant	
65	nationalités.	Les	pourcentages	par	région	
sont	les	suivants	:	GEOA	58	%,	Afrique	18	%,	
GALPC	11	%,	Europe	orientale	7	%,	et	Asie	6	%.	Il	
n’y	a	pas	de	différence	notable	entre	ces	chiffres	
et	ceux	de	2007.



1919

Pour la deuxième année	de	suite,	le	GALPC	
est	la	seule	région	pour	laquelle	il	y	a	plus	de	
femmes	que	d’hommes	occupant	des	postes	
d’administrateur,	soit	18	femmes	(60	%)	et	
12	hommes	(40	%).	

Dans chacune des autres	régions,	le	
pourcentage	total	d’hommes	nommés	à	des	
postes	d’administrateur	est	plus	élevé	que	le	
pourcentage	total	de	femmes.	Cet	écart	est	
considérable	pour	la	région	d’Afrique,	où	70	%	
des	personnes	nommées	sont	des	hommes.	Pour	
les	ressortissants	provenant	des	pays	d’Asie,	
l’inégalité	entre	les	sexes	est	également	très	
importante	(62,5	%	d’hommes).	Il	y	a	eu	une	
augmentation	du	nombre	d’administrateurs	de	
sexe	masculin	nommés	en	2008	pour	chacune	
de	ces	deux	régions.	

Pour les autres	régions,	les	chiffres	sont	les	
suivants	:	GEOA	–	51	%	d’hommes	et	49	%	de	
femmes,	et	Europe	orientale	–	56	%	d’hommes	et	
44	%	de	femmes.

Il y a eu	une	augmentation	importante,	
comparativement	à	2007,	du	nombre	de	
ressortissants	de	sexe	féminin	nommés	à	
des	postes	d’administrateur	pour	trois	des	
cinq	régions.	Dans	le	GEOA,	il	y	a	eu	une	
augmentation	de	7	%.	Le	GALPC,	pour	sa	part,	a	
connu	une	augmentation	de	4	%.	Par	ailleurs,	
l’Europe	orientale	a	connu	une	augmentation	
de	3	%.
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À l’exception du GEOA,	il	n’a	pas	été	
possible	d’établir	un	«	top	5	»	des	pays	selon	
le	sexe	et	par	région	en	raison	du	manque	
de	ressortissants	de	sexe	féminin	nommés	
à	des	postes	d’administrateur.	Dans	le	cas	
du	GALPC,	un	«	top	4	»	comportant	entre	
1	et	5	administrateurs	de	sexe	féminin	a	
été	établi,	alors	que	l’Afrique	et	l’Europe	
orientale	ont	un	«	top	3	»	comportant	entre	
1	et	3	administrateurs	de	sexe	féminin.	
L’Asie	a	seulement	un	«	top	2	»	et	entre	
1	et	2	administrateurs	de	sexe	féminin,	
accentuant	ainsi	le	sérieux	manque	de	
ressortissants	de	sexe	féminin	nommés	à	la	CPI.	

De la même façon,	un	«	top	10	»	global	selon	le	
sexe	n’a	pu	être	établi.	Le	«	top	8	»	selon	le	sexe	
est	composé	d’entre	1	et	15	administrateurs	de	
sexe	féminin.	
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Malgré le grand	nombre	de	ratifications	
provenant	de	pays	d’Afrique	et	le	fait	que	toutes	
les	situations	devant	la	Cour	soient	en	Afrique,	
seulement	quatre	administrateurs	provenant	de	
pays	d’Afrique	ont	été	nommés79.	De	ces	quatre	
administrateurs,	deux	sont	des	femmes.	

Aux Chambres,	il	n’y	a	qu’un	seul	Africain	
occupant	un	poste	élu	de	haute	direction80.	
À	la	fois	au	Greffe	et	au	BdP,	quatre	postes	sont	
occupés	par	des	ressortissants	d’Afrique.	Un	
seul	ressortissant	d’un	pays	d’Europe	orientale	
occupe	un	poste	de	haute	direction	au	Greffe	et	
l’Asie	n’est	pas	représentée	à	ce	niveau81.

Aucun des	chefs	des	Chambres,	du	BdP,	du	
Greffe,	du	Bureau	de	l’AEP,	du	Secrétariat	de	l’AEP,	
du	Conseil	de	direction	du	Fonds	au	profit	des	
victimes	ou	du	Secrétariat	du	Fonds	au	profit	des	
victimes	ne	provient	d’Afrique,	d’Asie	ou	d’Europe	
orientale.

Tous les membres	élus	au	Comité	de	discipline	
pour	les	conseils	(deux	permanents	et	un	
suppléant)	et	au	Comité	disciplinaire	d’appel	
pour	les	conseils	(deux	permanents	et	un	
suppléant)	proviennent	de	pays	du	GEOA.

79	 RDC	(2),	Ouganda	(1)	et	Soudan	(1)	;	la	RCA	n’a	pas	
d’administrateur	pour	la	représenter	à	la	Cour.

80	 Juge	Akua	Kuenyehia,	Premier	Vice-Président.
81	 Communication	par	courrier	électronique	de	la	Section	

des	ressources	humaines	de	la	CPI,	29	août	2008.
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En date du 21 novembre	2008,	il	y	avait	
264	individus	sur	la	liste	des	conseils.	De	ce	
nombre,	53	sont	des	femmes	(20	%)	et	211	
sont	des	hommes	(80	%).	Cela	représente	
une	augmentation	de	1	%	du	nombre	de	
femmes	nommées	à	la	liste	des	conseils	
comparativement	à	2007.	Il	y	a	quatre	fois	plus	
d’hommes	que	de	femmes	reconnus	à	titre	de	
conseil	sur	la	liste.

En vertu de la règle	90-4	du	Règlement	de	
procédure	et	de	preuve,	lorsqu’un	représentant	
légal	commun	est	choisi,	la	CPI	doit	prendre	
«	toutes	les	précautions	raisonnables	pour	que	
les	intérêts	propres	de	chaque	victime,	tels	qu’ils	
sont	notamment	envisagés	au	paragraphe	1	
de	l’article	6882,	soient	représentés	et	que	tout	
conflit	d’intérêts	soit	évité	».	La	Cour	doit	donc	
s’assurer	que	la	liste	des	conseils	comporte	
des	spécialistes	des	violences	sexuelles	et	
sexistes.	Le	Greffe,	dans	sa	coordination	et	sa	
surveillance	de	la	liste	des	conseils,	ne	considère	
pas	systématiquement	ce	critère	lorsqu’il	
évalue	l’éligibilité	des	candidats	à	la	liste	des	
conseils	et	il	ne	recherche	pas	activement	de	
renseignements	sur	l’expérience	des	participants	
dans	ce	domaine.

82	 L’article	68-1	oblige	la	Cour	à	prendre	«	les	mesures	
propres	à	protéger	la	sécurité,	le	bien-être	physique	et	
psychologique,	la	dignité	et	le	respect	de	la	vie	privée	des	
victimes	et	des	témoins.	Ce	faisant,	elle	tient	compte	de	
tous	les	facteurs	pertinents,	notamment	l’âge,	le	sexe	[…]	
ainsi	que	la	nature	du	crime,	en	particulier,	mais	sans	
s’y	limiter,	lorsque	celui-ci	s’accompagne	de	violences	à	
caractère	sexuel,	de	violences	à	caractère	sexiste	ou	de	
violences	contre	des	enfants	».

Vue d’ensemble des tendances SUITE
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Une analyse géographique	de	la	liste	des	
conseils	reflète	la	même	situation	qu’en	2007.	
Les	seules	variations	sont	une	augmentation	
de	1	%	des	personnes	nommées	provenant	
d’Asie	et	une	diminution	de	1	%	des	personnes	
nommées	provenant	du	GALPC.	Bien	que	toutes	
les	situations	devant	la	Cour	soient	en	Afrique,	le	
pourcentage	d’individus	nommés	provenant	de	
cette	région	est	le	même	qu’en	2007	(26	%).

Des 264 individus	sur	la	liste	des	conseils,	
seulement	28	proviennent	des	quatre	pays	
dont	des	situations	sont	devant	la	Cour	:	24	
proviennent	de	la	RDC,	deux	de	l’Ouganda,	
deux	de	la	RCA	et	aucun	du	Soudan.	De	ces	
nominations,	seulement	quatre	sont	des	femmes	
(trois	de	la	RDC	et	une	de	la	RCA).	

Il y a 14	individus	sur	la	liste	des	assistants	des	
conseils	:	13	du	GEOA	et	un	de	la	RDC.	Il	y	a	28	%	
plus	de	femmes	que	d’hommes	sur	la	liste	des	
assistants	des	conseils.

Il y a 13	individus	sur	la	liste	d’enquêteurs	
professionnels	:	neuf	d’Afrique,	trois	du	GEOA,	
un	d’Europe	orientale	et	un	du	GALPC.	Il	y	a	
seulement	une	femme	sur	la	liste	d’enquêteurs	
professionnels.
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Malgré des dispositions	explicites	dans	le	
Statut	de	Rome	requérant	une	expertise	légale	
relative	à	la	violence	sexuelle	et	sexiste,	ainsi	
que	des	spécialistes	des	traumatismes	eux	aussi	
relatifs	à	la	violence	sexuelle	et	sexiste,	aucune	
personne	n’a	été	recrutée	à	un	poste	de	la	Cour	
avec	cette	expertise	comme	premier	critère83.	La	
nomination	de	spécialistes	ayant	une	expertise	
légale	en	matière	de	violence	envers	les	femmes	
et	les	enfants	à	la	CPI	permet	de	reconnaître	
l’importance	des	crimes	contre	les	femmes.	Cette	
expertise	est	nécessaire	à	tous	les	niveaux	pour	
s’assurer	que	des	poursuites	soient	intentées	
pour	ces	types	de	crimes.

83	 Une	vacance	de	poste	de	juriste	adjoint	de	première	classe	
(P2)	aux	Chambres,	requérant	des	connaissances	relatives	
aux	questions	légales	et	liées	au	genre,	notamment	en	ce	
qui	concerne	les	crimes	de	violence	sexuelle,	a	été	affichée	
au	début	de	2007,	mais	a	ensuite	été	retirée	pour	des	
raisons	inconnues.
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Dans un communiqué de presse	en	date	
du	26	novembre	200884,	le	BdP	a	annoncé	la	
nomination	du	professeur	Catharine	MacKinnon	
à	titre	de	conseillère	spéciale	pour	les	questions	
liées	aux	crimes	à	caractère	sexiste.	Compte	
tenu	de	l’expertise	du	professeur	MacKinnon,	
sa	nomination	augmentera	sans	aucun	doute	
les	capacités	du	BdP	en	matière	de	genre	et	
aidera	notamment	à	ce	que	des	accusations	
soient	portées	pour	crimes	sexistes.	Cependant,	
comme	il	s’agit	d’un	poste	à	temps	partiel	situé	
à	l’extérieur	de	La	Haye,	sa	capacité	d’exercer	
une	influence	et	de	donner	des	conseils	sur	les	
décisions	quotidiennes	relatives	aux	priorités	
d’enquête,	à	la	sélection	des	incidents	et	à	
l’élaboration	d’une	stratégie	globale	liée	au	
genre,	sera	extrêmement	limitée.	À	cet	égard,	le	
BdP	devrait	compléter	ce	poste	à	temps	partiel	
en	créant	un	poste	interne,	à	plein	temps,	de	
conseiller	juridique	pour	les	questions	liées	
au	genre	à	l’intérieur	du	BdP,	à	La	Haye,	tel	
qu’annoncé	en	décembre	2005.	Malgré	le	besoin	
urgent	de	nommer	un	conseiller	juridique	
interne	pour	les	questions	liées	au	genre,	il	n’y	a	
eu	aucune	entrevue	et	aucune	nomination	pour	
ce	poste.	

84	 http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=30484f06-076a-
4e20-935a-8e603475cc37&lan=fr-FR.
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Au cours de 2008,	le	Fonds	au	profit	des	
victimes	a	soumis	34	projets	aux	Chambres	de	
la	CPI,	soit	18	en	Ouganda	et	16	en	RDC,	pour	
un	total	de	1	400	000	euros.	Des	18	projets	
ougandais,	trois	(17	%)	visent	un	soutien	direct	
aux	femmes	et	aux	filles	victimes/survivantes.	
Des	16	projets	en	RDC,	quatre	(25	%)	travaillent	
directement	avec	les	femmes	et	les	filles	
victimes/survivantes.	

Le 10 septembre	2008,	le	Conseil	de	direction	
du	Fonds	au	profit	des	victimes	a	lancé	un	appel	
afin	de	recueillir	10	millions	d’euros	pour	venir	
en	aide	à	1,7	million	de	victimes	de	violences	
sexuelles	provenant	de	situations	relevant	de	la	
compétence	de	la	Cour.	

Un seul des cinq	membres	du	Conseil	de	
direction	du	Fonds	est	une	femme	(20	%	
d’hommes	et	80	%	de	femmes),	ce	qui	constitue	
une	infraction	à	la	disposition	d’égalité	des	
sexes	prévue	au	paragraphe	3	de	la	Résolution	
ICC-ASP/1/Res	du	9	septembre	2002.	Toutefois,	
les	femmes	sont	grandement	représentées	
au	Secrétariat	du	Fonds	au	profit	des	victimes	
où	elles	constituent	73	%	du	personnel.	
Cela	représente	une	augmentation	de	6	%	
comparativement	à	2007.

Vue d’ensemble des tendances SUITE
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Formations en genre
Greffe
L’Unité	d’aide	aux	victimes	et	aux	témoins	du	Greffe	a	organisé	un	déjeuner-conférence	
traitant	de	l’impact	de	la	guerre	sur	les	femmes	et	les	enfants	au	Darfour,	en	octobre	2007.	
L’équipe	de	soutien	de	l’Unité	(sept	personnes)	a	participé	à	une	formation	générale	sur	les	
traumatismes	au	cours	de	la	première	moitié	de	l’année85.

En	septembre	2008,	trois	assistants	chargés	du	soutien	ont	suivi	un	cours	universitaire	
(au	Royaume-Uni),	intitulé	Understanding and Responding to Sexual Violence,	visant	à	
comprendre	et	à	réagir	face	à	la	violence	sexuelle86.	Une	conférence	et	une	formation	
données	par	un	spécialiste	des	violences	sexuelles	dans	les	zones	de	conflit	en	Bosnie,	en	
Afghanistan	et	au	Soudan	devraient	avoir	lieu	le	3	décembre	2008.

Aucun	autre	renseignement	relatif	à	des	formations	en	genre	suivies	par	des	fonctionnaires	
du	Greffe	n’était	à	la	disposition	de	l’organisation	Women’s	Initiatives	for	Gender	Justice.

Bureau du Procureur
Deux	employés	du	BdP	ont	assisté	à	un	colloque	sur	les	poursuites	pour	crimes	sexuels	
et	à	motivation	sexiste	devant	les	cours	pénales	internationalisées,	intitulé	Prosecuting 
Sexual and Gender-based Crimes before Internationalized Criminal Courts,	à	Washington,	le	
14	octobre	2008.	

Le	27	octobre,	le	BdP	a	organisé	un	déjeuner-conférence	avec	le	professeur	spécialisé	en	
féminisme,	Catharine	MacKinnon,	sur	la	reconnaissance	du	viol	en	tant	qu’acte	de	génocide,	
dans	l’affaire	Le Procureur c/ Akayesu.	La	conférence	était	intitulée	The Recognition of Rape as 
an Act of Genocide – Prosecutor v. Akayesu.

Aucun	autre	renseignement	relatif	à	des	formations	en	genre	suivies	par	des	fonctionnaires	
du	BdP	n’était	à	la	disposition	de	l’organisation	Women’s	Initiatives	for	Gender	Justice.

Chambres
Aucun	renseignement	relatif	à	des	formations	en	genre	n’était	à	la	disposition	de	
l’organisation	Women’s	Initiatives	for	Gender	Justice.

85	 Selon	l’Unité	d’aide	aux	victimes	et	aux	témoins,	il	y	aura	une	formation	additionnelle	portant	spécifiquement	sur	
la	violence	à	caractère	sexiste	le	21	novembre	2008.	

86	 Situation	en	date	du	4	septembre	2008.	Renseignements	fournis	par	l’Unité	d’aide	aux	victimes	et	aux	témoins.
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Politiques

Politique contre le harcèlement sexuel87

Politique	 Bien	qu’il	existe	une	politique,	ses	paramètres	et	ses	procédures	sont	moins	stricts	
que	ce	qui	est	considéré	comme	étant	la	norme	dans	ce	domaine.

Procédure	 Les	procédures	ne	sont	pas	spécifiées	dans	la	politique	elle-même,	mais	elles	sont	
soulignées	au	chapitre	X	du	Règlement	du	personnel.	Les	plaintes	formelles	sont	
transmises	au	Comité	consultatif	de	discipline88	qui	écoute	les	arguments	et	qui	
reçoit	une	brève	déposition	et	une	réfutation	de	la	part	du	fonctionnaire	soupçonné	
d’avoir	violé	la	politique	et,	si	ce	dernier	le	désire,	de	la	part	du	représentant	de	son	
choix	(qui	doit	être	un	fonctionnaire	ou	un	ancien	fonctionnaire).	Dans	le	Règlement	
du	personnel,	il	n’y	a	pas	de	mention	relative	au	droit	de	participation	aux	
procédures	du	plaignant	ou	à	son	accès	à	un	représentant.	Le	Comité	doit	prendre	
une	décision	dans	les	30	jours	et	le	fonctionnaire	peut	faire	appel	de	la	décision	au	
Tribunal	administratif	de	l’Organisation	internationale	du	travail.

	 L’article	46	du	Statut	de	Rome	traite	des	hauts	représentants	de	la	CPI	(les	juges,	le	
Greffier,	le	Greffier	adjoint,	le	Procureur	et	le	Procureur	adjoint)	qui	peuvent	être	
relevés	de	leurs	fonctions	dans	les	cas	où	ils	auraient	commis	une	«	faute	lourde	»	
ou	un	«	manquement	grave	aux	devoirs	que	lui	impose	le	présent	Statut	»	tel	que	
prévu	dans	le	Règlement	de	procédure	et	de	preuve.	N’importe	quel	individu	peut	
déposer	une	plainte	qui	sera	évaluée	par	la	Présidence,	assistée	dans	cette	tâche	
par	un	ou	plusieurs	juges.	S’il	y	a	des	raisons	de	croire	qu’une	faute	lourde	a	été	
commise,	la	plainte	est	transmise	au	Bureau	de	l’AEP	pour	qu’il	examine	davantage	
la	question.	La	décision	de	relever	de	ses	fonctions	un	haut	représentant	de	la	CPI	est	
prise	par	l’AEP,	au	scrutin	secret,	de	diverses	façons	(voir	les	articles	46-2	et	46-3	du	
Statut	de	Rome)	selon	la	personne	concernée	(règle	26	du	RPP).

Formation	 Le	personnel	n’a	pas	suivi	de	formations	relatives	à	la	politique	contre	le	
harcèlement	sexuel.	Cependant,	la	section	4.5	de	la	politique	contre	le	harcèlement	
sexuel	requiert	que	les	gestionnaires	et	les	superviseurs	s’assurent	que	tous	les	
fonctionnaires,	incluant	le	personnel	actuel	et	les	nouveaux	employés,	connaissent	
cette	politique,	leurs	droits	et	comment	utiliser	la	procédure	de	griefs.	La	section	4.6	
de	la	politique	requiert	également	que	tout	le	personnel	suive	une	formation	sur	les	
questions	liées	au	harcèlement	et	que	des	programmes	de	formation	soient	menés	
sur une base continue.

87	 Dans	les	instructions	administratives	de	la	CPI	sur	le	harcèlement	sexuel	et	les	autres	formes	de	harcèlement,	le	harcèlement	
sexuel	est	défini	comme	étant	:	toute	avance	sexuelle	non	sollicitée,	demande	de	faveur	sexuelle	ou	autre	forme	d’inconduite	
verbale,	non-verbale,	ou	physique	à	connotation	sexuelle,	qui	interfère	avec	le	travail,	est	utilisée	comme	condition	d’emploi,	ou	
crée	un	environnement	de	travail	intimidant,	dégradant,	humiliant,	hostile	ou	offensant.

88	 Le	Comité	consultatif	de	discipline	est	composé	d’un	membre	et	de	deux	membres	suppléants	nommés	par	le	Greffier	(en	
consultation	avec	la	Présidence)	;	d’un	membre	et	de	deux	membres	suppléants	nommés	par	le	Procureur	;	et	d’un	membre	et	de	
deux	membres	suppléants	élus	par	l’organe	représentatif	du	personnel,	dont	au	moins	un	doit	être	un	fonctionnaire	du	BdP.	
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Politique contre le harcèlement sexuel suite

Point de contact	 Le	Greffier	ou	le	Procureur	en	premier	lieu,	ou	une	tierce	partie	(un	gestionnaire,	
un	conseiller	du	personnel,	un	collègue	de	travail,	un	représentant	de	la	Section	
des	ressources	humaines,	un	médecin	de	la	Cour,	ou	un	membre	d’un	organe	
représentatif	du	personnel)	si	le	fonctionnaire	n’est	pas	à	l’aise	d’approcher	
directement	le	Greffier	ou	le	Procureur.	Mis	à	part	le	Greffier	et	le	Procureur,	aucun	
point	de	contact	n’a	été	désigné.

Politique d’égalité des chances89

Politique	 La	cour	«	engage,	donne	de	l’avancement,	effectue	des	mutations,	forme	et	
rémunère	ses	fonctionnaires	en	se	basant	sur	le	mérite	et	sans	tenir	compte	de	la	
race,	de	la	couleur,	de	l’origine	ethnique,	de	la	religion,	de	l’orientation	sexuelle,	
de	la	situation	familiale	ou	des	handicaps	».	La	discrimination	sexuelle	n’est	pas	
mentionnée	dans	cette	disposition	globale,	mais	elle	est	citée	dans	la	disposition	sur	
la	non-discrimination	de	la	politique	en	ce	qui	a	trait	à	l’embauche,	la	mutation	et	la	
formation.	La	discrimination	y	est	décrite	comme	étant	à	la	fois	directe	et	indirecte.	

Procédure	 Les	procédures	de	grief	sont	décrites	dans	la	section	6	de	la	politique	et	sont	
identiques	aux	procédures	de	la	politique	contre	le	harcèlement	sexuel	(voir	ci-
haut).

Formation	 Aucune	formation	sur	la	politique	d’égalité	des	chances	n’a	été	donnée	aux	points	
de	contact	désignés	et	à	des	membres	du	personnel.	

Point de contact	 Le	Greffier	ou	le	Procureur	en	premier	lieu,	ou	une	tierce	partie	si	le	fonctionnaire	
n’est	pas	à	l’aise	d’approcher	directement	le	Greffier	ou	le	Procureur.	Mis	à	part	le	
Greffier	et	le	Procureur,	aucun	point	de	contact	n’a	été	désigné.

89	 	Instructions administratives de la CPI sur l’égalité des chances et du traitement dans le travail.
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États Parties/AEP

1 L’approbation du budget annuel de la Cour devrait être basée sur les besoins de la Cour et sur 
des évaluations d’experts. Lors de son examen annuel du budget, l’AEP devrait s’assurer que la 
Cour dispose de fonds suffisants pour bien remplir son mandat, et qu’elle emploie ses ressources 
le plus efficacement possible pour obtenir un impact maximal. Le manque de ressources 
des dernières années a entravé le travail opérationnel dans certains domaines importants 
(notamment les équipes d’enquêteurs, la sensibilisation, les bureaux extérieurs, la protection 
des victimes, des témoins et des intermédiaires). 

2 L’AEP devrait se doter, de façon urgente, d’un mécanisme de contrôle et d’un règlement du 
personnel indépendants et exhaustifs qui devraient examiner tous les cas d’inconduite grave 
tels que la fraude, la corruption, le gaspillage, le harcèlement sexuel, l’exploitation et l’abus 
commis par des fonctionnaires de la CPI dans le cadre de leur travail, particulièrement sur 
le terrain. Les fonctionnaires qui violent ces règles devraient perdre leur immunité et faire 
face à des mesures disciplinaires (incluant le licenciement). La violence sexuelle et les abus 
sexuels devraient expressément être inclus dans la définition de l’inconduite grave. Tous les 
fonctionnaires devraient suivre une formation sur ces règles. Une proposition concrète relative 
aux mandats, à la fonction et au budget du mécanisme de contrôle devrait être présentée à la 
huitième AEP en 2009, et un mécanisme pleinement opérationnel devrait être mis en place en 
2010.

3 Les États devraient procéder à une mise en œuvre intégrale et progressive du Statut de Rome 
dans leur législation nationale en s’assurant que les dispositions relatives au genre soient 
entièrement incluses, adoptées et mises de l’avant dans des législations et des procédures 
judiciaires pertinentes.

4 Adopter une résolution, au cours de la huitième session de l’AEP en novembre 2009, pour que 
le Bureau entreprenne, en 2010, l’étude et la conception d’un modèle de sous-comité de l’AEP sur 
les questions de genre. Ce sous-comité serait créé d’ici à la neuvième session de l’AEP en 2010 
dans le but de surveiller efficacement la mise en œuvre des mandats relatifs au genre du Statut 
de Rome. 

5 Élire six nouveaux juges durant la reprise de la septième session de l’AEP, en tenant compte 
de la représentation géographique équitable, de la représentation équitable des femmes et des 
hommes juges, et de la nécessité d’assurer la présence de juges spécialisés dans les questions 
liées à la violence envers les femmes et les enfants tel que prévu aux articles 36-8-a et 36-8-b du 
Statut.

6 Inciter le Conseil de direction et le Secrétariat du Fonds au profit des victimes à faire preuve 
d’initiative en sollicitant expressément des propositions de groupes et d’organisations de 
femmes. De plus, le Secrétariat devrait surveiller de près le nombre de propositions reçues et 
financées afin d’aider les femmes qui vivent dans des situations de conflits armés. Des points 
de référence devraient être fixés pour s’assurer que les demandes provenant d’organisations de 
femmes, dont le but est de faire profiter les femmes victimes/survivantes, représentent entre 45 
et 55 % du nombre total de propositions reçues et financées. 
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7 S’assurer que l’Unité d’aide aux victimes et aux témoins dispose de ressources suffisantes pour 
remplir pleinement son mandat d’aider et d’assurer la protection non seulement des témoins, 
mais aussi des victimes et des intermédiaires dont la vie peut être menacée en raison de leur 
assistance aux enquêtes de la CPI, ou en raison de la déposition d’un témoin. Ces ressources 
essentielles incluent l’approbation du nouveau poste de spécialiste de l’aide aux victimes de 
traumatismes, y compris les violences à motivation sexiste.

8 S’assurer que la Cour dispose de fonds suffisants pour maintenir une présence constante et 
soutenue sur le terrain, ainsi que pour produire des documents, particulièrement des résumés 
radio et audiovisuels, qui aideront la Cour à diffuser des informations pertinentes au sujet de 
son travail dans chacune des situations. 

Bureau du Procureur

9 Démontrer de façon constante l’engagement d’enquêter, de porter des accusations 
et d’engager des poursuites en matière de crimes sexistes dans chacune des situations. 
Réexaminer les stratégies d’enquête et de poursuite relatives aux crimes sexistes pour s’assurer 
que des accusations complètes soient portées et maintenues dans chacune des situations où il 
existe des preuves que des crimes ont été commis. 

10 Toutes les divisions du BdP devraient travailler avec la conseillère spéciale pour les questions 
liées aux crimes à caractère sexiste. Cette dernière a été nommée en novembre 2008, par le 
Procureur, en qualité de consultante pour faire avancer les enquêtes et les accusations liées 
aux crimes sexistes dans les situations devant la Cour. Cette nomination augmente sans 
aucun doute les capacités du BdP en matière de genre et elle aidera à ce que des accusations 
soient portées pour crimes sexistes. Cependant, comme il s’agit d’un emploi à temps partiel 
situé à l’extérieur de La Haye, sa capacité d’exercer une influence et de donner des conseils sur 
les décisions quotidiennes relatives aux priorités d’enquête, à la sélection des incidents et à 
l’élaboration d’une stratégie globale liée au genre de genre, sera extrêmement limitée. À ce titre, 
le BdP devrait compléter ce poste à temps partiel en créant un poste interne, à plein temps, de 
conseiller juridique pour les questions liées au genre, au sein du BdP, à La Haye. 

11 Le BdP doit entretenir des relations constantes et plus efficaces avec les intermédiaires locaux 
et clarifier davantage les questions liées aux attentes, à la sécurité et au suivi.

12 Compte tenu du premier procès de la Cour qui devrait débuter en janvier 2009, l’Accusation 
et la Défense doivent continuer d’être attentives à la façon dont sont interrogés les témoins et 
les victimes, particulièrement les victimes de violence sexuelle, et elles doivent éviter d’utiliser 
des styles d’interrogation agressifs, harcelants et intimidants qui ont pour conséquence la 
revictimisation des personnes interrogées. 

13 Une coordination plus étroite est requise entre le BdP et l’Unité d’aide aux victimes et aux 
témoins pour s’assurer que les témoins, incluant les témoins de sexe féminin, soient bien 
soutenus et protégés.
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Chambres

14 Superviser la discrétion du Procureur, particulièrement dans les affaires où le Procureur décide 
de ne pas inclure certains crimes dans les accusations portées contre un individu, lorsque des 
preuves du contraire existent. Les accusations restreintes nuisent à la participation des victimes 
et aux résultats du processus judiciaire.

15 S’assurer que la règle 90-4 du Règlement de procédure et de preuve soit respectée lors de la 
nomination de représentants légaux communs pour des groupes de victimes, en s’assurant que 
les intérêts propres de chaque victime, particulièrement les intérêts propres des victimes de 
violence sexuelle et sexiste, soient représentés et que les conflits d’intérêts soient évités. 

16 S’assurer que les victimes qui participent aux procédures aient un accès facile aux modalités 
qui leur ont été accordées. Prendre des mesures pour simplifier le processus de demande de 
participation des victimes lors des différentes phases des procédures. Une participation accrue 
et significative des victimes n’est pas nécessairement incompatible avec les droits de l’accusé et 
avec un procès équitable et impartial. 

17 Le formulaire pour déterminer l’indigence des victimes devrait être finalisé et approuvé 
par les juges le plus rapidement possible. Ce formulaire est en attente d’approbation depuis 
2006 et sert de point de départ pour déterminer si un individu est éligible au programme d’aide 
judiciaire qui lui permettra d’engager un conseil pour défendre ses intérêts. Pour plusieurs 
victimes, le programme d’aide judiciaire constitue le seul moyen d’être représenté devant la 
CPI. Le formulaire d’indigence doit être accessible afin que les victimes et leurs intermédiaires 
puissent le comprendre et il doit être traité avec une confidentialité absolue pour assurer leur 
sécurité.

18 Utiliser les mesures spéciales permises par le Statut de Rome et le Règlement de procédure et 
de preuve pour faciliter le témoignage des victimes de violence sexuelle. 

19 En 2009, la Présidence de la CPI devrait superviser un audit sur le harcèlement sexuel à la 
Cour. Celui-ci devrait inclure chacun des organes et être mis en œuvre à tous les niveaux de 
l’institution. Les résultats de l’audit devraient être communiqués au Bureau de l’Assemblée des 
États Parties. L’audit devrait aussi évaluer :

n la politique actuelle contre le harcèlement sexuel et les autres types de harcèlement pour 
s’assurer qu’elle traite à fond des questions pertinentes ;

n si des formations adéquates sur cette politique sont données aux membres du personnel et 
aux gestionnaires ;

n si des points de contact ont été nommés pour permettre aux membres du personnel de 
dénoncer le harcèlement ; et

n si les nouveaux membres du personnel sont adéquatement initiés à cette politique et aux 
autres politiques de la CPI.

Recommandations



100

19 suite 
Des recommandations pour traiter des incidents ou des tendances au harcèlement devraient 
être formulées pour s’assurer que les droits des employés soient respectés et pour offrir aux 
membres du personnel un environnement de travail non discriminatoire, basé sur l’égalité et le 
respect des droits de la personne. 

20 Réexaminer et amender la définition actuelle de « conjoint » dans les Conditions d’emploi 
et de rémunération des juges de la Cour pénale internationale pour qu’elle inclue tous les 
partenaires domestiques, y compris les partenaires de même sexe, qu’ils soient reconnus ou non 
par la loi dans le pays de nationalité du juge.

Greffe

21 Promouvoir les listes de conseils, d’assistants et d’enquêteurs professionnels, ainsi que la liste 
d’experts chez les femmes. Souligner le besoin d’une expertise en matière de violence sexuelle 
et sexiste des candidats potentiels et rechercher ce type d’information dans les formulaires de 
candidature. Maintenir des listes qui sont exactes, à jour et accessibles au public sur le site Web 
de la Cour.

22 La règle 90-4 prévoit que, lors de la nomination de représentants légaux communs pour des 
groupes de victimes, les intérêts propres de chaque victime soient représentés et les conflits 
d’intérêts soient évités. Le Greffe doit s’assurer que toutes les nominations de représentants 
légaux communs respectent ce mandat, particulièrement lorsque le groupe comporte des 
victimes de violence sexuelle et sexiste, ou des victimes qui sont des enfants.   

23 Promouvoir davantage le système d’aide judiciaire de la CPI et son accessibilité. Procéder 
à un examen de la règle 132 du Règlement du Greffe afin de prévoir, dans certains cas, une 
présomption d’indigence pour les victimes, notamment les femmes, les communautés 
indigènes, les personnes âgées de moins de 18 ans et les personnes qui vivent dans des camps 
de déplacés. Simplifier le processus de demande d’aide judiciaire pour diminuer la charge des 
victimes et de leurs représentants légaux. Actuellement, les conseils doivent faire une nouvelle 
demande pour chacune des interventions qu’ils souhaitent faire, dans chacune des procédures.  

24 Accroître les ressources pour les victimes qui demandent le statut de participant aux 
procédures de la Cour et promouvoir le processus de demande. Compte tenu du faible nombre 
de femmes parmi les victimes qui ont fait une demande de participation à ce jour, la Cour 
devrait informer en priorité les femmes dans chacune des quatre situations relativement à leur 
droit de participer et au processus de demande. 

25 La Cour devrait augmenter les ressources des bureaux extérieurs de la CPI dans chacun 
des quatre pays pour soutenir la participation des victimes, pour entretenir des liens 
avec les intermédiaires à propos des victimes et des témoins potentiels, et pour entrer en 
communication et fournir des renseignements aux ONG locales, y compris les groupes de 
femmes et les organisations pour les victimes/survivantes. 
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26 Recruter davantage de personnel pour l’Unité de la sensibilisation en insistant sur une 
expérience et une expertise en matière de développement et de mobilisation des communautés, 
ainsi que sur le travail avec les victimes/survivantes de crimes à caractère sexiste, afin d’assurer 
la mise en œuvre de programmes efficaces qui permettront de rejoindre les femmes et différents 
secteurs communautaires dans chacune des quatre situations de conflit. 

27 Lors du recrutement de personnel chargé de la sensibilisation sur le terrain et au cours 
de l’élaboration de programmes de sensibilisation, il est important de reconnaître les 
avantages d’utiliser des connaissances et des pratiques locales en ce qui concerne la diffusion 
d’informations afin de renforcer le travail de sensibilisation de la Cour. 

28 Dans chacune des quatre situations, continuer d’élaborer des stratégies de sensibilisation 
pour répondre aux besoins des femmes et des filles qui n’ont possiblement pas accès aux grands 
événements d’information et de sensibilisation, ou qui peuvent avoir besoin que des forums 
sûrs et alternatifs soient tenus pour discuter de crimes sexistes. Augmenter les activités des 
programmes de sensibilisation conçus pour les femmes et les filles en Ouganda, et instaurer des 
programmes conçus pour rejoindre les femmes et les filles en RDC, en RCA et au Darfour. 

29 En 2009, la Section de la participation des victimes et des réparations devrait adopter des 
politiques et des pratiques pour s’occuper des victimes de violence sexuelle, des enfants, des 
personnes âgées et des personnes handicapées.

30 La méthodologie et les pratiques en matière de sécurité des consultations par pays menées 
par la Section de la participation des victimes et des réparations, au sujet la représentation 
légale, devraient immédiatement être réexaminées et renforcées. Cette méthodologie devrait 
veiller à ce que les victimes reçoivent des informations complètes relativement aux options de 
représentation légale, aux questions liées à la sécurité, et à la protection que la CPI peut ou ne 
peut pas fournir. Les victimes ne devraient pas se sentir obligées d’accepter un représentant 
légal commun et des informations accessibles devraient leur être fournies à propos des options 
qui existent quant au choix ou à la nomination d’un représentant légal.

31 Les pratiques en matière de sécurité des consultations communautaires de la Section de 
la participation des victimes et des réparations devraient être améliorées afin de ne pas trop 
exposer les demandeurs, que ce soit entre eux, à l’ensemble de la communauté, ou à des ONG 
qui ne sont pas directement impliquées avec les victimes.

32 À la lumière de la décision largement publicisée du Tribunal administratif de l’Organisation 
internationale du travail contre la Cour à la suite du licenciement illégal, par le Procureur, d’un 
employé qui avait déposé une plainte, il serait opportun que le Greffe entreprenne un examen 
des procédures relatives aux plaintes internes de la CPI. De cette façon, le Greffe s’assurerait 
qu’elles sont suffisamment rigoureuses et transparentes, qu’elles fournissent une protection 
adéquate au personnel, qu’elles constituent des mécanismes efficaces pour rendre des comptes, 
qu’elles respectent les droits des employés et qu’elles assurent la bonne réputation de la Cour 
dans son ensemble.
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Fonds au profit des victimes

33 En faisant la promotion du Fonds au profit des victimes et en sensibilisant les populations 
aux défis auxquels font face les victimes de guerre et de conflits armés, le Secrétariat devrait 
tenter d’accroître les ressources de soutien aux victimes et d’aller au-delà de la portée du Fonds 
lui-même.

34 En plus d’un critère pour la « prise en compte du problème de la vulnérabilité particulière 
des filles et des femmes » durant les projets, le Secrétariat devrait adopter des stratégies 
proactives en sollicitant expressément des propositions de groupes et d’organisations de 
femmes. Des points de référence devraient être fixés pour s’assurer que les demandes provenant 
d’organisations de femmes, dans le but de faire profiter les femmes victimes/survivantes, 
représentent entre 45 et 55 % du nombre total de propositions reçues et financées. 

35 Le Conseil de direction et le Secrétariat devraient consulter les victimes et leurs familles, 
ainsi que leurs représentants légaux et tout expert compétent ou organisation spécialisée 
compétente, concernant la situation des bénéficiaires potentiels et les façons de leur porter 
assistance (règle 49 du Règlement du Fonds d’affectation spéciale au profit des victimes). De 
tels « experts » devraient comporter des personnes qui sont des spécialistes du travail avec les 
femmes victimes/survivantes de crimes à caractère sexiste.

36 Le Conseil de direction du Fonds au profit des victimes et le Secrétariat devraient 
consulter les organisations internationales et nationales de femmes qui peuvent les aider 
à réaliser des projets d’assistance, notamment des hôpitaux, des écoles, des cliniques de 
la sexualité et de la santé génésique pour soigner les victimes de violence sexuelle, et des 
programmes anti-violence à l’échelle de la communauté.
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